
Attestation sur l’honneur du conjoint (marié, pacsé ou concubin) de chef d’entreprise commerçant, artisan ou
libéral (choix de son statut)
 Accéder au Modèle de document 
Ce formulaire s’adresse au conjoint du commerçant, artisan ou libéral.
Une fois remplie, l’attestation doit être signée (à la main) par le conjoint (marié, partenaire de Pacs ou concubin).
L’attestation est transmise directement par le guichet unique des formalités des entreprisesà votre organisme de
sécurité sociale.
La notice d’explication peut vous être utile pour choisir votre statut et remplir l’attestation.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R59983

https://www.entreprises.gouv.fr/espace-entreprises/realiser-mes-demarches/formulaires-et-teleprocedures-pour-les-entreprises#conjoint
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?pdf=0&xml=R59983
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